
BTS.A D.A.T.R.

Développement et Animation  
des Territoires Ruraux

Nous proposons un parcours professionnel suivant  
un plan de formation qui respecte votre progression et 
une acquisition cohérente des compétences  
professionnelles. Les stages portent sur :
➜ Activités de services aux usagers
➜ Activités de services relatives à l’animation des 
publics, à l’animation des territoires ruraux
➜ Services aux entreprises du milieu rural
➜ Mobilité à l’étranger

Structures supports de stage : Collectivités territo-
riales, associations (sportives, culturelles, insertion, 
action sociale, humanitaire, etc.).
Pour les apprentis, une seule entreprise durant toute la 
formation.

UNE FORMATION PAR ALTERNANCE :

 

UNE FORMATION POUR DES MÉTIERS :
Le titulaire de ce BTS peut être employé dans une 
collectivité territoriale ou une structure de prestation 
de services (syndicat, association, entreprise...) dans 
laquelle il travaillera comme animateur, responsable/
organisateur d'événements, mais aussi conseiller en 
formation, en création d'entreprise, chargé d'insertion 
professionnelle... Ses activités sont liées à l'animation et 
au développement des territoires ruraux et visent les 
usagers, les entreprises rurales.
Les Emplois possibles :
➜ Animateur, coordinateur dans une association 
➜ Médiateur, animateur socio-culturel dans une  
 collectivité territoriale
➜ Responsable d’une organisation de services,  
 d’activités touristiques
➜ Agent de développement local, du patrimoine…

POURSUITES D’ÉTUDES  :
Le BTSA est un diplôme conçu pour une insertion  
professionnelle. Cependant avec un bon dossier ou une 
mention à l'examen, il est possible de poursuivre ses 
études en licence professionnelle dans les domaines tels 
que la conduite de projet en espace rural, le tourisme, 
l'animation locale... 
Les diplômés de DATR bénéficient d'une reconnais-
sance partielle d'équivalence avec le diplôme d'État  
de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport  
(DEJEPS) spécialité « animation socio-éducative ou 
culturelle », mention « développement de projets,  
territoires et réseaux ».

CONDITIONS D'ADMISSION :
➜ Bac général
➜ Bac technologique
➜ Bac professionnel (SAPAT, ASSP, SPVL...)

DURÉE :
Une formation en alternance comprenant 1400 h en 
centre de formation et jusqu'à 40 semaines de stage 
en entreprise sur 2 ans (Plus de 50 semaines pour les 
apprentis).

SOUS STATUT SCOLAIRE OU  
EN CONTRAT D’APPRENTISSAGE[ ]




